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Ob.iet : S.lutien C.Dlptab:le particulière

En applicati.n du plan c.mptable OCAM des entreprises et des disp.sitiens
particulières applicables aux Etats de l'UDEAC, la présente instructi.n a p.ur
objet de préciser le m.de de comptabilisati.n de la pr.visi.n p.ur c.ngés payés.

.

1/ MODE DE COMPr.11.BILISATION DE LA PROVISION POUR CONGES PAYES:-

Les prGvisions p.ur 6.ng~s payés ne d.ivent jamais 8tre comptaoilisées
par le compte 65 et donc figurer aux tableaux 12 et 15 de la liasse fi:3cale.

Par contre, les pr.visi.ns p.ur c.ngés payés, rentrant dans la catég.rie des
pr.visi.ns p.ur char~.es à répartir sur plusieurs exercices, doivent figllrer au

c.mpte 019. "
Ce cGmpte sera c:rédi té, à la cl.ture de la péri.de, par le déb:L t du compte

89 "m.uvement des pr.visi,.ns au cours de la péri.de" ; ce c.mpte étant 1,1i m@me
crédité par le cempte de ~i.tati.n aux pr.visi.ns.

Au cours de la pt~ri.de de réalisati.n de ces charges, celles c:~ seront
classées par nature dans :Les cemptes de la classe l6.

2/ gONTROLES ~iE LES TABLEAUX O~ 12 ET 15 :

entre le tableau 15 eLk tableau 12:

T 15 Lig 40 Col 2 = T 12 ]~,ig 2 Col 4

T 15 Lig 40 Col 3 = T 12 ]~ig Col9

T 1.5 Lig 99 Col l = T 12 )~ig 2 Col 9

entre le tableau 15 etk tableau 01 :

T 15 Lig 99 Col 3 = T 01 IJig 22 Col 3

Libreville, le 7 avril 1981
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